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Bas Saint-Laurent


             STRATÉGIE JEUNESSE 
INVENTAIRE DES PROGRAMMES/MESURES  16-24 + ANS 

	Ministères/ organismes
	Mesures et programmes régionaux




	Mesures/programmes 
	Clientèle visée
	Activités/Objectifs
	Principaux collaborateurs 
	Mécanismes d’accès
	Durée du programme
	Commentaires
	Comité local/ régional
	

	MESS (Emploi-Québec)
	Jeunes en action 


	18-24 ans
	Amener les participants à développer leur autonomie sur le plan personnel, social et professionnel et à les accompagner dans leur intégration et leur maintien dans un premier emploi ou un retour aux études.
	· CJE

· Municipalités

· CSSS

· Org. Comm.

· Entreprises
	Demande via le CLE


	Un maximum de 52 semaines
	Aide financière disponible

Possibilité de remboursement des frais de transport et de gardiennage

Clientèle vulnérable
	Régional

	
	Alternative jeunesse     
	18-24 ans
	Soutenir les jeunes admissibles à un programme d’aide de dernier recours et qui requièrent une aide financière pour assurer leur subsistance, et  les encourager à réaliser des activités leur permettant d’acquérir ou de recouvrer leur autonomie personnelle, sociale et professionnelle.
	· Municipalités

· CSSS

· Org. Comm.

· Entreprises

· Commissions scolaires

· Chambres de commerce

· Acteurs du développement local
	Demande via le CLE


	N/A
	Aide financière sous la forme d’une  allocation jeunesse

Clientèle très vulnérable


	Régional

	
	Stages Découvrir 

	16-24 ans


	Permettre aux jeunes de vivre une expérience en milieu de travail et les aider à valider leur intérêt pour un métier ou une profession.
	· Entreprises

· Org. Comm.
	Demande via le CLE


	 4 jours à 4 semaines
	Récemment implanté (fin 2007)
	Régional

	
	Ma place au soleil

	(Jeunes mères  – de 25 ans)
	Soutenir la personne vers l’obtention d’un diplôme d’études professionnelles (DEP), d’une attestation de spécialisation professionnelle (ASP) ou d’une attestation d’études collégiales (AEC).
	· MELS

· ACPEQ

· MSSS

· Org.communautaires
	Demande via le CLE


	Jusqu’à 36 mois
	S’adresse aux jeunes mères (et pères) prestataires d'une aide financière de dernier recours 
	Régional

	
	Jeunes volontaires
 
	16-29 ans


	Permettre au jeune d’acquérir des compétences dans un domaine qui l’intéresse par l’élaboration et la mise en œuvre d’un projet qu’il a lui-même conçu. Jeunes volontaires t'offre la possibilité d'acquérir des compétences tout en réalisant un projet que tu as toi-même conçu. Tu pourrais élaborer et mettre en œuvre un projet dans un domaine qui t'intéresse, par exemple l'agriculture, les arts, la culture, les communications, l'environnement, les services communautaires, le tourisme ou tout autre domaine d'activité
	· CJE

· Tables jeunesse locales
	Soumission de projet analysé par le Comité régional Jeunes volontaires
	9 à  52 semaines

(+ 20 hres/semaine)
	Aide financière disponible


	Régional



	
	Aide financière :

Crédit d'impôt pour un nouveau diplômé travaillant dans une région ressource éloignée

	Avoir terminé un diplôme reconnu dans  les 24 mois et occupé un emploi admissible à ce crédit d’impôt
	
	N/A
	À partir de l'année 2007, vous devez remplir le formulaire TP-776.1.ND.
	N/A

	Ce crédit d'impôt peut atteindre 40 % du salaire admissible. Le maximum est de 3 000 $ par année. Le montant cumulatif ne peut pas dépasser 8 000 $
	Régional

	
	Alternance études-travail


	Étudiants à des programmes en formation professionnelle ou au CEGEP dans des programmes admissibles
	Une formule éducative adoptée par l'établissement scolaire en vue de donner aux élèves inscrits en formation professionnelle ou technique l'occasion de réaliser au moins deux stages en milieu de travail (représentant un minimum de 20 % des heures du programme de formation) dans le cadre de leur programme d'études.
	concertation qu'elle exige entre le milieu du travail et l'établissement d'enseignement,
	l’établissement scolaire offrant le programme d'études
	FORMATION professionnelle 

Stages de courte durée (par exemple 2 à 3 semaines

ou 3 jours en classe et 2 jours en entreprise)

FORMATION technique

Stages d'une durée moyenne de 12 à 16 semaines


	FORMATION professionnelle 

• Au moins 2 stages

• Stages de courte durée (par exemple 2 à 3 semaines

ou 3 jours en classe et 2 jours en entreprise)

• Stages généralement non rémunérés

• Stages représentant de 20 à 30 % du temps

de formation (majoritairement intégrés

au temps de formation)

FORMATION technique

• Au moins 2 stages

• Stages d'une durée moyenne de 12 à 16 semaines

• Stages généralement rémunérés

• Stages représentant de 20 à 30 % du temps

de formation (ajoutés au temps de formation)
	Régional

	EMPLOI QUÉBEC


	Supplément de retour au travail


	Les prestataires de l'assurance-emploi. 

Les prestataires d’une aide financière de dernier recours. 

Les personnes qui ont été admissibles à l'assurance-emploi au cours des trois dernières années. 

Les personnes qui ont bénéficié d'un congé parental au cours des cinq dernières années. 


	Un coup de pouce pour bien débuter dans votre nouvel emploi.

Vous venez d'obtenir un emploi et vous avez besoin d'acheter de nouveaux outils, du matériel de bureau ou des vêtements? Si vous êtes admissible à la mesure Supplément de retour au travail, vous pourriez recevoir une somme de 500 $ qui vous aidera à assumer les dépenses reliées à votre entrée sur le marché du travail.


	Emploi-Québec

CLE
	Communiquez avec votre centre local d'emploi (CLE) dès que vous obtenez votre

nouvel emploi.

Vous aurez à remplir un formulaire de demande et à fournir une preuve d’embauche.

Ne tardez pas : vous devez présenter votre demande dans les 30 jours suivant

votre entrée en fonction.

Vous pouvez vous procurer le formulaire sur Internet http://www.emploiquebec.net/francais/individus/msemploi/supplement.htm 


	N/A
	Les prestataires 

Les personnes qui participent aux programmes Alternative jeunesse. 

Pour être admissible, il faut, au cours des 12 derniers mois :

avoir peu travaillé ou n'avoir pas travaillé; 

avoir gagné moins de 2 580 $ (revenu net). 


	Régional

	
	Contrat d'intégration au travail des personnes handicapées

	Les personnes handicapées
	La mesure « Contrat d'intégration au travail » (CIT) permet à un employeur, sous certaines conditions, d'obtenir une compensation financière pour les accommodements requis en raison des limitations fonctionnelles d'une personne handicapée à son service. Elle compense également pour le manque de productivité de la personne handicapée.

Cette mesure vise à faciliter :

l'embauche et le maintien en emploi d'une personne handicapée dans un milieu de travail standard; l'égalité d'accès au marché du travail pour les personnes handicapées

	Emploi-Québec

Centre local d’emploi
	SERVICE D'ASSISTANCE AUX EMPLOYEURS 

Pour obtenir de l'assistance en vue de l'embauche d'une personne handicapée, s'adresser au service d'assistance de première ligne aux employeurs d'Emploi-Québec. 

POUR DE PLUS AMPLES RENSEIGNEMENTS 

S'adresser au Centre local d'emploi ou consulter le site d'Emploi-Québec.
	La plupart des subventions ont une durée de 52 semaines et sont renouvelables.
	Tout employeur en mesure d'offrir l'encadrement requis et de collaborer au suivi de la personne embauchée.

	

	
	Découvrir un métier une profession


	- moins de 25 ans
	Découvrir un métier, une profession s’ajoute aux services qui te sont déjà offerts par Emploi-Québec, dont Alternative jeunesse, Jeunes en action et Québec Pluriel. Ces derniers s’inscrivent dans la Stratégie Découvrir un métier, une profession te donne accès à une banque de stages de qualité.

	Emploi-Québec

Stratégie d’action jeunesse

Les entreprises participantes
	Rencontrer un agent ou une agente d’Emploi-Québec
	Maximum de quatre semaines pour un stage d’exploration et de quelques semaines pour un stage d’observation
	
	

	
	Formation de la main-d'œuvre
	
	mettre à jour vos compétences, d'en acquérir de nouvelles pour vous maintenir en emploi, pour obtenir un emploi ou pour vous replacer.

Nous pouvons, à certaines conditions, vous accorder une aide technique ou financière afin de définir vos besoins de formation, réaliser votre projet et évaluer l'efficacité de la formation reçue.

Exemples de formation :

· formation professionnelle, 

· formation d'appoint pour les gestionnaires, 

· service à la clientèle, etc. 


	Emploi-Québec


	Contacter un agent ou une agente d’Emploi-Québec
	La durée est en fonction du plan de formation établi.
	L'aide est négociée en fonction de votre situation financière. Elle peut atteindre 50 % des coûts encourus.
	

	
	Soutien au travail autonome
	
	Une aide financière pour élaborer votre plan d'affaires et pour fonder votre entreprise, ou pour créer votre emploi.


	Centre local d’emploi

CLD

Les organismes accrédités par les CLD pour soutenir l’entrepreneuriat
	Contacter le CLD de votre MRC ou votre centre local d’emploi.
	Au maximum 52 semaines


	Les prestataires de l'assurance-emploi. 

Les prestataires d’une aide financière de dernier recours. 

Les personnes sans emploi et sans soutien public du revenu. 

Les travailleurs et travailleuses à statut précaire
	.

	
	Subventions salariales


	Prestataires de l’assurance-emploi

Prestataires d’une aide financière de dernier recours

Les personnes sans emploi et sans soutien public du revenu
	Acquérir une expérience de travail, devenir plus autonome et développer des compétences en vue d'obtenir par la suite un emploi durable. 


	
	Vous devez d'abord rencontrer un agent ou une agente de votre centre local d'emploi (CLE), qui verra avec vous quelle est la meilleure façon de vous aider à obtenir un emploi.
	Au maximum 30 semaines
	
	

	
	Programme de soutien pour les travailleurs licenciés


	Personnes licenciées dont 50 autres personnes ont été licenciées dans des régions ressources
	Le Programme de soutien pour les travailleurs licenciés collectivement dans les régions ressources vise à aider financièrement les travailleurs qui ont fait l’objet d’un licenciement collectif afin de leur permettre de demeurer dans la région où ils occupaient un emploi, de conserver leurs actifs (biens, avoir liquide) et de leur éviter de faire appel à l'aide financière de dernier recours. 


	Centre local d’emploi
	Avant de présenter une demande d’aide financière, il faut vous assurer que le groupe de travailleurs qui fait l’objet d’un licenciement collectif a été déclaré admissible au programme. 

Pour faire une demande d’aide financière, vous devez remplir et signer le formulaire prévu à cet effet par le ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale. Le formulaire est disponible au centre local d’emploi (CLE) de votre localité. 

	L’application du programme débute lorsqu’une entreprise a licencié 50 personnes ou plus et prend fin un an après le licenciement. Toutefois, à la fin de la première année du licenciement, le Ministère peut prolonger la durée du programme pour une période maximale d’un an. 


	Ce programme s’adresse aux personnes : 

· qui ont travaillé dans une entreprise dont 50 employés et plus ont été mis à pied en même temps 
Et 

· qui ont perdu leur emploi ou qui ont été mises à pied pour une période prévue d’au moins six mois à la suite d’un licenciement collectif 
Et 

· dont le lieu de travail était situé dans l’une des régions suivantes : 

Abitibi-Témiscamingue 

Bas-Saint-Laurent 

Côte-Nord 

Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 

Mauricie 

Nord-du-Québec 

Saguenay–Lac-Saint-Jean 


	

	
	Régime Québécois d’Assurance Parentale
	Les futures mamans et les nouveaux parents
	La famille se trouve au cœur des priorités du gouvernement du Québec. En effet, plusieurs mesures favorables à la famille ont été mises en œuvre au cours des dernières années. Parmi ces mesures figure le Régime québécois d'assurance parentale (RQAP). 

Ce régime, qui est en vigueur depuis le 1er janvier 2006, constitue un moyen concret, pour les travailleuses et les travailleurs, de mieux concilier leurs responsabilités familiales et professionnelles. Il vise à soutenir financièrement les nouveaux parents, à les encourager dans leur désir d'avoir des enfants et à les soutenir dans leur volonté de consacrer plus de temps à leurs enfants dans les premiers mois de leur vie.

Le Régime québécois d'assurance parentale (RQAP) prévoit le versement de prestations à toutes les travailleuses et à tous les travailleurs – salariés et autonomes – admissibles qui prennent un congé de maternité, un congé de paternité, un congé parental ou un congé d’adoption. 

Depuis le 1er janvier 2006, il remplace les prestations de maternité, les prestations parentales et les prestations d’adoption qui étaient offertes aux nouveaux parents québécois en vertu du régime fédéral d’assurance-emploi. 

Le RQAP est un régime de remplacement du revenu : il faut avoir touché un revenu d’emploi pour y avoir droit. 


	
	Vous pouvez faire une demande de prestations de deux façons :

En utilisant les services en ligne du Régime québécois d’assurance parentale; 

En téléphonant au Centre de service à la clientèle du Régime québécois d’assurance parentale. 

Une fois votre demande remplie, l’agente ou l’agent vous proposera de :

transmettre vous-même votre demande en utilisant les services en ligne du RQAP; 

vous expédier votre formulaire de demande par courrier postal afin que vous le signiez. Par la suite, vous devez nous le retourner par la poste le plus tôt possible. La date de dépôt de votre demande est la date de réception de votre formulaire daté et signé au Centre de service à la clientèle. Veuillez noter que même si vous avez fait votre demande de prestations par téléphone avec l’aide d’une agente ou d’un agent du Centre de service à la clientèle, vous pourrez vous inscrire en tout temps aux services en ligne du RQAP afin de faire le suivi et la gestion en ligne de votre dossier.


	Régime de base : Dans le régime de base, une future maman pourrait bénéficier d'un total de 50 semaines de prestations, soit 18 semaines de prestations de maternité et 32 semaines de prestations parentales.

Régime particulier  cette maman pourrait bénéficier de 40 semaines de prestations, soit 15 semaines de prestations de maternité et 25 semaines de prestations parentales. 

Les prestations de paternité sont exclusives au père et ne peuvent être partagées entre les deux parents. 

Régime de base : 5 semaines de prestations au taux de 70 %. 

Régime particulier : 3 semaines de prestations au taux enfants sont nés.
	
	

	
	Soutien aux mineures enceintes 


	Mineures enceinte d’au moins 20 semaines et sans ressources financières
	Cette aide du ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale permet de favoriser la santé des jeunes filles et de leur bébé à naître.
	Emploi-Québec
	Pour faire une demande d’aide financière, tu dois remplir et signer le formulaire qui est disponible en ligne ou au centre local d’emploi le plus près de chez toi.

Une fois admise au programme, tu dois déclarer ta situation à tous les mois. Tu dois remplir et retourner le formulaire prévu à cette fin aussitôt qu’il y a un changement dans ta situation ou au plus tard le 15 du mois. 

	
	Pour avoir droit à ce programme, tu dois :être mineure et être enceinte depuis au moins 20 semaines; participer aux Services intégrés en périnatalité et pour la petite enfance à l’intention des familles vivant en contexte de vulnérabilité, volet Soutien aux jeunes parents, du ministère de la Santé et des Services sociaux; être référée par un CLSC; résider au Québec;être une citoyenne canadienne, une personne autochtone inscrite à ce titre, une résidente permanente, une personne à qui l’asile est accordé au Canada ou qui demande l’asile. 

Par ailleurs, tu ne dois pas habiter chez tes parents ou chez la personne qui te garde en vertu d’un jugement ou d’un engagement de parrainage; habiter dans une ressource d’hébergement qui relève de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (p. ex. : centre de réadaptation, famille d’accueil); posséder plus de 1 500 $ en avoir liquide à la date de la demande ou en cours d’aide; être considérée adulte seule ou membre d’une famille en vertu de l’aide financière de dernier recours; être une personne autochtone vivant sur une réserve. 
	· 

	
	Devenir


	Être prestataire de l’aide financière de dernier recours
	Pour aider les personnes qui ne sont pas prêtes à intégrer à court terme le marché du travail à se bâtir un avenir meilleur. 

Le programme Devenir vise à vous offrir un soutien et un accompagnement personnalisés grâce à des projets particuliers offerts par des organismes du milieu. L’objectif est de vous préparer à participer à une mesure ou à un programme offert par les services publics d’emploi.

Ces activités devront vous apprendre à :

définir votre projet de vie en vue de réaliser vos objectifs (faire le choix de s’en sortir et prendre conscience des étapes à franchir pour y arriver); 

développer votre sens de l’autonomie (assumer ses responsabilités, se renseigner sur les ressources du milieu, faire un budget); 

organiser votre vie personnelle (acquérir des habitudes de vie compatibles avec les exigences du marché du travail, respecter un horaire); 

réaliser toute autre expérience de vie qui vous amène à vous engager concrètement dans une démarche de développement de l'employabilité; 

vous motiver et vous faire passer à l’action (participer à des ateliers sur l’estime de soi, s’engager dans des activités communautaires, travailler en équipe). 


	Emploi-Québec

Organismes communautaires
	Contacter un agent ou agente de votre centre local d’emploi
	d’une moyenne de 80 heures par mois et d’une durée maximale d’un an
	Lors de votre participation, vous recevez une allocation de soutien de 130 $ par mois, qui s’ajoute à la prestation de base de l'aide financière de dernier recours. Les frais de garde, les frais de transport et, dans certains cas, d’autres frais liés à la participation peuvent en outre vous être remboursés. 


	· 

	
	Interagir


	adultes prestataires du Programme d’aide sociale ou du Programme de solidarité sociale
	pour aider les personnes pour qui l'accès au marché du travail ne peut être envisagé qu'à long terme. 

Le programme Interagir vise à vous offrir un soutien et un accompagnement personnalisés grâce à des projets particuliers offerts par des organismes de votre milieu. L’objectif est de vous permettre d’améliorer votre situation et d’aller de l’avant dans votre cheminement personnel et social

Les activités proposées devront vous donner l’occasion d’apporter votre contribution à la communauté, selon vos capacités et vos intérêts. 


	Centre local d’emploi

Organismes communautaires
	Contacter un agent ou agente du centre local d’emploi
	La période de participation est en moyenne de 20 heures par semaine
	Lors de votre participation, vous pourriez recevoir une allocation de soutien. Les frais de garde et les frais de transport pourraient, s’il y a lieu, vous être remboursés. 


	· 

	
	Préparation à l'emploi
	
	Bien se préparer pour trouver le bon emploi

Vous souhaitez retourner sur le marché du travail? Si vous êtes admissible à la mesure Projet de préparation à l'emploi, vous pourriez participer à un projet qui vous permettra de :

· développer les compétences personnelles nécessaires pour décrocher un travail ou se maintenir en emploi; 

· mieux connaître le marché du travail; 

· réaliser une recherche d'emploi; 

· faire un stage en entreprise; 


	
	
	· 
	
	· 

	
	Aide à l'emploi
	Prestataires de l’assurance-emploi

Prestataires d’une aide financière de dernier recours

Les personnes sans emploi et sans soutien  public du revenu

Les personnes en emploi ou aux études qui ont besoin de services d’aide à l’emploi
	assister à des séances d'information sur le marché du travail; 

recevoir des conseils d'orientation et de choix de carrière; 

participer à des activités d'aide à la recherche d'emploi (du type club de recherche d'emploi) et à des activités d'aide au placement

	Des organismes soutenus par Emploi-Québec.
	Vous rendre au centre local d’emploi
	Selon vos besoins, mais généralement moins de 180 heures.
	
	

	
	Placement étudiant
	Étudiants de 14 ans et plus
	Le Placement étudiant répond aux besoins en main-d'œuvre étudiante de la fonction publique québécoise, des entreprises privées et des municipalités. Son fonctionnement s'apparente à celui de tout autre service de placement et de recrutement de personnel. 

Dans le site du Placement étudiant, vous avez accès à Placement en ligne qui vous permet de publier des candidatures et de rechercher des offres d'emploi. 

En publiant vos candidatures étudiantes, soit des résumés de votre curriculum vitæ, vous offrez vos services à quelques milliers d'employeurs du secteur privé et vous vous inscrivez du même coup dans la banque de candidatures pour les emplois d'été au gouvernement du Québec.

	Les différents ministères et organismes gouvernementaux

Centre local d’emploi
	Par Internet

http://emploietudiant.qc.ca/fr/accueil.asp
Par les ordinateurs d’un centre local d’emploi
	Du 1er septembre au 31 août de chaque année.  Renouvelable aussi longtemps que vous êtes étudiant
	
	· 

	
	Mobilité des jeunes travailleurs


	18 à 35 ans
	Programme permettant aux jeunes qui ont trouvé un emploi en France d’obtenir un permis de travail temporaire.


	Office Franco-Québécois de la jeunesse
	Obtenez une offre d'emploi. L'OFQJ ne trouve pas d'emploi en France. Néanmoins une visite à notre centre de documentation aidera sûrement vos recherches.

Constituez votre dossier. Il devra comprendre :
• votre curriculum vitae;
• 4 copies du contrat de travail disponible à l'OFQJ, contresignés par un employeur français;
• une lettre de motivation;
• les frais afférents au traitement du dossier (50 $);
• une preuve de citoyenneté canadienne;
• une preuve d'âge.

Déposez votre dossier avec une fiche de candidature de l'OFQJ complétée.


	6 à 12 mois (non renouvelable)
	Emploi en lien avec votre formation et adéquation entre le travail obtenu en France et le parcours professionnel au Québec. Être au Québec au moment du dépôt du projet. Si votre dossier est jugé conforme, l’OFQJ l’acheminera aux services français concernés.
	· 

	
	La relève


	18-40 ans
	Programme qui vise à éliminer les différentes barrières que rencontre un jeune entrepreneur désireux de démarrer son exploitation agricole. Elle offre différentes solutions  de financement.

Cette subvention vise à faciliter l'établissement des jeunes agricultrices et agriculteurs, et à les encourager à acquérir une formation agricole en leur accordant une aide financière.

Le montant de la subvention, octroyé à l'entreprise, varie entre 20 000 $ et 40 000 $, selon le niveau de formation de la personne qui la qualifie.


	
	
	· 
	
	· 

	Service Canada
	Programme de vacances-travail
	18 et 35 ans
	Vous permet de voyager dans un des pays qui participent au programme et vous offre la possibilité d'occuper un emploi pour une courte période afin de gagner un peu d'argent supplémentaire pour vos frais de voyage.
	Les bureaux de l’agence Voyages Campus
	Vous pouvez obtenir des renseignements et

des demandes de participation dans les

bureaux de l'agence Voyages Campus/Travel

Cuts partout au Canada ou en visitant leur

site Web : www.travelcuts.com
	
	Les conditions varient selon le pays.  Il faut donc vous informer auprès des bureaux de l’agence de Voyage Campus ou sur le site Internet

http://dsp-psd.pwgsc.gc.ca/Collection/E2-190-1999-1-4F.pdf

	· 

	Service Canada
	Programme d'échanges de jeunes travailleurs
	18-30
	Permet aux participants canadiens d'acquérir une expérience professionnelle grâce à une formation à l'étranger. Les participants ont ainsi l'occasion d'acquérir de nouvelles compétences tout en apprenant à apprécier davantage la culture et les valeurs du pays hôte
	
	
	· 
	Envisagez ce programme si vous n'êtes pas aux études et si votre principal objectif est d'acquérir une expérience de travail dans une culture étrangère.
	· 

	Service Canada
	Connexion compétences


	15-30
	accorde des fonds à des organismes qui aident les jeunes devant surmonter des obstacles à l'emploi à acquérir les compétences, les connaissances et l'expérience de travail dont ils ont besoin pour participer au marché du travail. Ce programme a notamment été créé dans le but d'aider les parents seuls, les jeunes Autochtones, les jeunes ayant des limitations fonctionnelles, les nouveaux immigrants, les jeunes vivant en régions rurales ou éloignées, ainsi que les décrocheurs.

les jeunes bénéficient d'un suivi personnalisé et d'un soutien continu, ce qui les aide à réaliser avec succès les activités qu'on leur confie, à obtenir un emploi et à le garder. De plus, les employeurs peuvent obtenir un financement qui servira à couvrir les coûts associés aux services d'emploi et au soutien individuel et intégré offerts aux jeunes.

	
	Pour de plus amples renseignements et pour soumettre une demande,  les entreprises et les organismes intéressés peuvent :

Composer le 1-800-O-Canada (1-800-622-6232)

Consulter la rubrique Jeunes et étudiants du site Webhttp://www.servicecanada.gc.ca

Visiter le Centre Service Canada de votre localité
	· 
	participants admissibles doivent remplir les critères suivants :

être âgé de 15 à 30 ans ;

avoir besoin d’aide pour surmonter les obstacles à l’emploi ;

ne pas être aux études ;

être citoyen canadien, résident permanent ou avoir le statut de réfugié ;

être légalement à travailler conformément  aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur  dans la province ou le territoire visé ;

ne pas recevoir des prestations d’assurance-emploi.
	· 

	Service Canada
	Objectif Carrière
	15-30 ans 
	Accorde des fonds aux employeurs qui offrent aux diplômés de niveau postsecondaire la possibilité d'acquérir de l'expérience de travail liée à leur carrière. L'objectif de ce programme est d'aider les jeunes à développer les compétences spécialisées dont ils auront besoin et de faciliter leur intégration au marché du travail, qui évolue rapidement. En créant des liens entre les employeurs et les jeunes, Objectif carrière permet à ces derniers d'acquérir de l'expérience de travail liée à leur carrière.
	
	Pour de plus amples renseignements et pour soumettre une demande,  les entreprises et les organismes intéressés peuvent :

Composer le 1-800-O-Canada (1-800-622-6232)

Consulter la rubrique Jeunes et étudiants du site Webhttp://www.servicecanada.gc.ca

Visiter le Centre Service Canada de votre localité
	
	participants admissibles doivent remplir les critères suivants :

être âgé de 15 à 30 ans ;

avoir besoin d’aide pour surmonter les obstacles à l’emploi ;

ne pas être aux études ;

être citoyen canadien, résident permanent ou avoir le statut de réfugié ;

être légalement à travailler conformément  aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur  dans la province ou le territoire visé ;

ne pas recevoir des prestations d’assurance-emploi.
	· 

	Programmes internationaux pour les jeunes 

(fédéral)
	SWAP vacances-travail


	Les limites d’âge et de statut étudiant varient d’un pays à l’autre
	Les étudiantes et les étudiants et les jeunes canadiens et canadiennes ont accès à des programmes travail-vacances outremer dans une variété de pays.
	Voyages Campus/Travel CUTS.
	Inscrivez-vous à SWAP à l’agenceVoyages Campus/Travel CUTS

la plus près.

Recevez votre trousse de bienvenue

et discutez avec votre conseiller en

voyages.

Soumettez les documents demandés pour le traitement du visa. Votre conseiller effectue les réservations et achète votre assurance.

SWAP traite vos documents.

Voyages Campus/Travel CUTS reçoit votre trousse SWAP contenant le visa et les documents de voyage,

et vous demande de venir les chercher.


	La durée de séjour varie selon

le pays d'accueil.
	Fédération canadienne des étudiantes et des étudiants est géré par Voyages Campus/Travel CUTS.
	· 


	Ministères/ Organismes
	Mesures et programmes régionaux





	
	Clientèle visée


	Activités/Objectifs
	Principaux collaborateurs 


	Mécanismes d’accès


	Durée du programme
	Commentaires
	Comité 

local/ régional
	

	CJE
	IDEO 16/17
 
	16-17 ans


	Prévenir le recours à l’assistance‑emploi par une intervention centrée sur le soutien à la persévérance scolaire de ceux qui sont à risque de décrocher et la mise en mouvement de ceux qui l’ont déjà fait.


	· CJE (responsables de la mise en œuvre)

· Commissions scolaires


	· Demande via les CJE
	Variable selon les besoins
	Mesure implantée en sept. 2007

Programme à géométrie variable selon les territoires et en fonction des besoins

Clientèle vulnérable
	Régional


	Ministère
	Mesures et programmes locaux




	Mesures/programmes 
	Clientèle visée


	Activités/Objectifs
	Principaux collaborateurs 
	Mécanismes d’accès
	Durée du programme
	Commentaires
	Comité local/ régional


	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Programmes sport-études

	Seul les élèves-athlètes de niveau secondaire sont admissibles à l'aide à la pension et au transport.

	Aide à la pension ou au déplacement pour les élèves en formation générale et professionnelle, secteur des jeunes

	
	
	
	Pour les programmes sport-études, seuls sont admissibles les élèves athlètes des catégories : excellence, élite, relève ou espoir. Certains athlètes de calibre national ou international scolarisés en dehors des programmes sports-études seront toutefois considérés s'ils sont reconnus comme tels par le Ministère.

	


	MELS
	L'ÉCOLE D'ÉTÉ DE L'INSTITUT DU NOUVEAU MONDE
	de 15 à 30 ans
	· Stimuler l'intérêt des jeunes pour les grands enjeux sociaux, économiques, politiques et culturels auxquels le Québec et le monde sont confrontés. 

· Transmettre aux participants les connaissances et les compétences nécessaires à la citoyenneté active et soulever leur intérêt pour l'engagement social. 

· Favoriser l'échange entre les décideurs de la société et les participants. 

· Développer l'esprit critique des participants et leur capacité de s'exprimer sur les enjeux qui les concernent. 

· Favoriser le dialogue entre les générations, les cultures et les régions.


	
	
	50 activités réparties en quatre jours,
	
	

	
	L'ÉCOLE D'HIVER DE L'INSTITUT DU NOUVEAU MONDE
	100 jeunes étudiants de niveau collégial
	· Transmettre des connaissances approfondies sur une thématique précise. 

· Favoriser les rencontres et les échanges entre les jeunes issus de l'immigration et les jeunes Québécois de souche. 

· Stimuler l'intérêt des collégiens pour les questions liées à la thématique. 

· Donner l'occasion aux participants d'amorcer une démarche de réalisation de projets s'inscrivant dans la poursuite de leurs études ou de leur engagement personnel.


	
	
	
	
	

	
	LA GRANDE DÉCLARATION
	30 jeunes de 15 à 30 ans
	· Amener des jeunes Québécois à décrire le monde dans lequel ils veulent vivre dans une déclaration de portée mondiale. 

· Soutenir l'émergence de jeunes décideurs au Québec par le biais d'un projet d'envergure hautement stimulant. 

· Stimuler la participation citoyenne chez des centaines de jeunes. 

· Favoriser le réseautage de jeunes décideurs à l'échelle du territoire québécois. 

· Développer des outils virtuels transférables permettant la délibération en ligne. 

· Diffuser la parole des jeunes et sensibiliser les décideurs actuels à leurs préoccupations


	
	
	
	
	

	
	À go, on change le monde!
	Jeunes de 15 à 35 ans désirant réaliser un projet.
	· Valoriser, soutenir et promouvoir la réalisation de projets pour changer le monde. 

· Outiller les jeunes à devenir des entrepreneurs engagés en offrant des informations, des conseils et l'accès à plusieurs réseaux. 

· Favoriser la recherche de solutions concrètes à des problèmes réels. 

· Faire émerger des initiatives locales innovantes. 

· Transférer des expériences locales à l'échelle nationale. 


	Institut du nouveau monde
	
	
	L'animatrice de télé Marie-France Bazzo sera la marraine du programme lancé au printemps 2007.

Date de dépôt de dossier : 15 décembre 2008
Attribution des bourses : 15 février 2009

Prix : Une bourse de 5 000 $ pour un projet collectif d'économie sociale et deux bourses de 2 500$ pour un projet d'entrepreneuriat social.

	

	
	Jeunes, Science et Démocratie


	jeunes âgés de 15 à 30 ans intéressés par les enjeux technoscientifiques
	· Éveiller l'intérêt des jeunes âgés de 15 à 30 ans pour les sciences et les technologies. 

· Créer un dialogue entre citoyens et scientifiques pouvant faire naître un intérêt pour les sciences et les technologies. 

· Susciter chez les citoyens le désir de jouer un rôle dans le développement des sciences et des technologies. 

· Tester des méthodes d'animation de dialogue entre citoyens et scientifiques afin d'en dégager les facteurs de succès. 

· Produire et diffuser des trousses d'animation visant à favoriser une approche plus démocratique des sciences et des technologies dans l'enseignement. 


	
	
	
	
	

	¸MELS
	Aide aux devoirs


	Les jeunes du primaire et du secondaire réguliers
	Le programme Aide aux devoirs vise notamment à augmenter la motivation des élèves des écoles primaires publiques dans la réalisation de leurs travaux scolaires.
	MELS

Commissions scolaires

Écoles
	Varie selon les écoles
	Les services doivent être accessibles aux élèves pendant l’année scolaire 2008-2009.


	
	

	MELS
	Aide financière aux études


	
	Prêts et bourses pour permettre aux étudiants de poursuivre des études lorsqu’ils n’ont pas les moyens financiers.
	MELS

Institutions bancaires
	Faire une demande par Internet ou voir le service de prêts et bourses de votre établissement scolaire
	Chaque année, l’année débute le 1er mai
	Le montant des prêts et bourses de chaque étudiant dépend de sa situation financière et familiale.


	

	
	Aide à la pension ou au déplacement pour les élèves en formation générale et professionnelle, secteur des jeunes

	16-35 ans
	La mesure « Aide à la pension » contribue au financement des frais de pension de l'élève qui doit loger à l'extérieur de son lieu de résidence habituel car sa commission scolaire ne peut lui offrir les services d'enseignement dont il a besoin.

	
	Pour demander une allocation, aucune démarche n'est à faire. 

La commission scolaire qui reçoit et scolarise l'élève doit effectuer la demande d'allocation. Avant de transmettre une demande, elle doit vérifier et confirmer l'usage d'un second lieu de résidence durant la période de scolarisation de l'élève. 
La commission scolaire qui a la compétence juridictionnelle doit toutefois effectuer la demande d'allocation dans les situations nécessitant une scolarisation à l'extérieur du Québec ou dans un établissement privé. 

POUR DE PLUS AMPLES RENSEIGNEMENTS 

S'adresser à sa commission scolaire ou, au besoin, à la direction régionale du ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport concernée.
	
	AIDE À LA PENSION 

Allocation de 225 $ par mois de fréquentation, pour un maximum de 10 mois ou, exceptionnellement, de 12 mois avec justification. 

AIDE AU DÉPLACEMENT 

Allocation de 100 $ par mois de fréquentation, pour un maximum de 10 mois ou, exceptionnellement, de 12 mois avec justification.
	

	MSSS
	Cours prénataux


	Futurs parents
	Les cours prénatals sont destinés à préparer les parents à mieux vivre la période de grossesse, à se préparer à l'accouchement et à apprivoiser l'arrivée de l'enfant. 

Ces cours contiennent minimalement les éléments suivants : 
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les changements physiques, physiologiques et psychosociaux de la grossesse; 
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l'alimentation et les habitudes de vie de la femme enceinte; 
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l'allaitement maternel; 
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l'adaptation du couple et de la famille à l'arrivée du nouveau-né; 
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l'implication du père. 


De plus, ces cours informent la mère sur la façon d'aborder le travail et d'apprivoiser la douleur, l'adaptation à la période postnatale et les soins au nouveau-né.
	CLSC
	Consulter les établissements de services communautaires du réseau de la Santé et des Services sociaux (CLSC).
	
	
	

	MSSS
	Groupe de Médecine Familiale
	Toute la population
	favoriser l'accès de la population québécoise à un médecin de famille et d'améliorer le suivi et la continuité des soins médicaux généraux et psychosociaux.
	ASSS

CLSC
	INSCRIPTION AUPRÈS D'UN MÉDECIN DE FAMILLE MEMBRE D'UN GMF 

Toute personne désirant avoir les services d'un médecin membre d'un groupe de médecine de famille s'inscrit volontairement et gratuitement auprès d'un médecin dans un seul groupe. 

INFORMATION SUPPLÉMENTAIRE SUR LES GMF 

Pour obtenir des renseignements supplémentaires sur l'implantation des groupes de médecines de famille en région et sur les services médicaux généraux disponibles dans les régions, communiquer avec l'agence de la santé et des services sociaux de sa région ou visiter le site Internet du ministère de la Santé et des Services sociaux.
	
	
	

	MSSS
	Programmes d’aide alimentaire chez les femmes enceintes (Programme OLO)


	Femmes enceintes dans le besoin
	Dans le cadre des « services intégrés en périnatalité et pour la petite enfance à l'intention des familles vivant en contexte de vulnérabilité » offerts par les centres de santé et de services sociaux du Québec (CSSS), la Fondation OLO contribue à la naissance de bébés en santé en fournissant des aliments essentiels (oeufs, lait, jus d'orange) et des suppléments minéralo-vitaminiques aux femmes enceintes dans le besoin. 

OBJECTIFS DE LA FONDATION OLO 
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Contribuer à la naissance de bébés en santé en aidant les femmes enceintes vivant dans le besoin à bien s'alimenter; 
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offrir aux femmes enceintes défavorisées sur le plan socio-économique des suppléments alimentaires et minéralo-vitaminiques qui contiennent des éléments essentiels à la naissance de bébés en santé; 
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obtenir les fonds et les appuis nécessaires à l'atteinte de ses objectifs; 
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soutenir des projets et des actions qui visent à améliorer l'alimentation et la santé des futures mamans et des bébés. 


	Fondation OLO

MSSS
CSSS
	Pour toute information, communiquer avec son CSSS (Info-santé CLSC).
	
	
	

	MSSS
	Hyperactivité et les problèmes d’attention chez les jeunes


	Parents et adultes qui côtoient des jeunes  ayant un trouble  de déficit  de l’attention / hyperactivité
	Il faut briser tous ces mythes car ils nuisent à la réussite des jeunes, à leur épanouissement personnel et à leur intégration dans la société.
	
	Si le jeune semble avoir de l'hyperactivité ou des problèmes d'attention, il est important d'en parler à un professionnel des réseaux de la santé, de l'éducation ou des services de garde. Cette personne examinera la situation avec les parents afin d'établir la nécessité de faire une évaluation plus poussée. 

Lorsqu'un diagnostic médical est requis, le médecin traitant collabore avec les autres professionnels qui côtoient le jeune pour compléter l'évaluation.
	
	Pour obtenir de l'information traitant des lignes directrices sur le trouble de déficit de l'attention/hyperactivité et l'usage de stimulants du système nerveux central, consulter le site Internet du Collège des médecins du Québec ou le site Internet de l'Ordre des psychologues du Québec.
	

	MSSS
	Programme d’attribution des tricycles et vélos adaptés
	Moins de 18 ans ayant une déficience motrice ou intellectuelle, étant incapable d’utiliser un tricycle ou un vélo régulier et étant capable de pédaler et de diriger le tricycle ou le vélo de façon autonome.
	vise à aider les habiletés des personnes handicapées de moins de 18 ans (enfants et adolescents) à des fins d'insertion  et de participation sociale.
	CRDI
	L'accès à ce programme s'effectue par l'entremise du Centre de réadaptation en déficience physique de votre région.
	
	Le programme défraie les coûts d'adaptation du vélo ou du tricycle, et non les coûts du vélo lui-même.
	

	MSSS
	Subvention aux naissances multiples
	Nouveaux parents de triplés ou de quadruplés qui sont vivants à la sortie de l’hôpital
	Aide financière aux familles dont la mère donne naissance à des triplés ou à des quadruplés. 

Cette subvention, appelée « subvention aux naissances multiples » constitue une mesure de soutien pour permettre aux parents de faire face à l'accroissement soudain et important des charges financières résultant de la naissance de triplés ou quadruplés.
	
	Selon la politique du ministère, la demande doit se faire au moyen d'une lettre comprenant les renseignements suivants : 
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le nom de la mère; 
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son adresse; 
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date et l'heure de naissance des enfants


	
	Le ministère de la Santé et des Services sociaux émet, au nom de la mère, un chèque de 6 000 $ pour des triplés ou de 8 000 $ pour des quadruplés. Un supplément de 2 000 $ est accordé pour chaque naissance multiple additionnelle. Ces montants sont versés à la mère et sont non-imposables. 

En cas de décès de la mère, la subvention est versée au père ou à la personne ayant la garde des enfants. Dans tous les cas, le paiement est effectué directement par le Ministère.
	

	ASSS
	Info santé
	Pour toute la population
	Pour quelles raisons vous pourriez appeler Info-Santé?

Quelques exemples : 

· Vous prenez des médicaments et vous voulez en connaître les effets secondaires. Vous avez oublié de le prendre. Que faire?

· Vous projetez un voyage, vous voulez savoir si vous avez besoin de vaccins et où vous pourrez les recevoir?

· Vous avez un examen de laboratoire, une radiographie à passer, vous êtes inquiet d'un résultat d'examen.

· Vous êtes fatigué ou déprimé et vous voulez en parler.

· Vous vous demandez si vous devriez consulter concernant un malaise.

· Votre enfant est fiévreux et vous ne savez pas si vous devez le conduire à l'urgence.

· Depuis quelques jours, vous avez des problèmes de digestion et vous êtes inquiet. 


	
	Appelez au 811
	
	
	

	MFA
	Programme de place à contribution réduite pour les enfants de 0 à 5 ans offert par les services de garde subventionné
	0-5 ans
	La plupart des services régis offrent des places à contribution réduite à 7 $ par jour et reçoivent des subventions gouvernementales pour ce faire : les parents disposent d’un réseau de 200 000 places à 7 $ par jour. 


	Centres de la Petite Enfance (CPE)
	Appelez les CPE de votre localité pour plus d’informations ou pour obtenir une place pour votre enfant
	
	
	

	MFA
	Aide financière aux organismes communautaire famille


	Municipalités ou MRC
	Le programme de soutien aux politiques familiales municipales du ministère de la Famille et des Aînés s’inscrit dans la continuité de celui qui s’est terminé le 31 mars 2008. 

Il offre un soutien financier et technique aux municipalités de moins de 100 000 habitants et aux MRC qui désirent se doter d'une politique familiale ou mettre à jour une politique familiale existante. Plus ou moins 15 mois après l’adoption de leur politique familiale, un soutien technique est également offert aux municipalités et aux MRC pour les accompagner dans la mise en œuvre de leur plan d’action.

Le programme vise notamment :

· à poursuivre l’engagement du Ministère auprès des municipalités et des MRC afin de continuer à favoriser l’émergence de politiques familiales dans les municipalités ciblées; 

· à consolider son action auprès des municipalités qui ont adopté une politique familiale municipale dont la mise à jour est prévue dans un horizon de trois ans. 

Le soutien financier ou technique peut être offert pour les actions suivantes :

· l’élaboration de la politique familiale municipale et du plan d’action; 

· la mise en œuvre du plan d’action; 

· la mise à jour de la politique familiale municipale et du plan d’action. 

La possibilité de financer la réalisation des actions est exclue dans le cadre de ce programme.


	
	Vous pouvez présenter l’une ou l’autre des demandes de subvention relative à l’élaboration de la politique familiale municipale et du plan d’action; de mise en œuvre du plan d’action ou de mise à jour de la politique familiale municipale et du plan d’action au ministère de la Famille et des Aînés en tout temps jusqu'au 31 mars 2011 en remplissant le formulaire de demande de financement. 

Toute demande qui satisfait aux critères d’admissibilité et qui répond aux critères d’analyse sera acceptée, au fur et à mesure, jusqu’à épuisement du budget pour les trois prochaines années financières. Vous devez adresser votre demande à la Direction territoriale de votre région.


	
	
	

	MFA
	Mesures d’intégration d’un enfant handicapé en service de garde 


	0-5 ans
	Des mesures d'intégration d'enfants handicapés visent à rendre accessibles les services de garde à tous les enfants, quelles que soient leur réalité et leurs conditions particulières, en poursuivant trois objectifs :

· favoriser l’accès des enfants handicapés aux services de garde et leur participation à part entière afin de leur permettre de vivre et de croître en étant mieux intégrés à leur communauté et de recevoir les services de garde dont ils ont besoin; 

· soutenir les services de garde dans l’exercice de leur responsabilité d’intégrer des enfants handicapés tout en maintenant un service de qualité pour tous; 

· encourager la participation des parents à l’intégration de leur enfant au service de garde. 

L’intégration des enfants handicapés en services de garde vise particulièrement les enfants :

· vivant avec une déficience et des incapacités significatives et persistantes; 

· faisant face à des obstacles dans leur démarche d’intégration dans un service de garde. 

Le Ministère accorde aux services de garde une allocation financière facilitant leur intégration. Pour être admissibles à cette allocation, les services de garde doivent remplir, en collaboration avec les parents, un dossier pour l'intégration d'un enfant handicapé en service de garde. 

Afin qu’ils profitent pleinement et entièrement de l’application du programme éducatif, la démarche d’intégration se fait selon une approche globale.


	CPE
	Informez-vous auprès de votre CPE
	
	
	

	MFA
	Programme d’aide à l’initiative communautaire et sociale en HLM
	Associations de locataires de HLM

Offices d’habitation
	Le programme vise à :

· renforcer la prise en charge de leur milieu par les résidantes et les résidants des HLM; 

· encourager l'engagement bénévole et la participation active de tous les résidents et résidentes à leur milieu de vie; 

· créer des milieux de vie familiale, communautaire et sociale adaptés aux besoins des personnes qui y évoluent et qui favorisent les rapprochements intergénérationnels et interculturels. 


	La Société d'habitation du Québec; 

Le ministère de la Famille et des Aînés; 

Le ministère de l'Immigration et des Communautés culturelles; 

La Fédération des locataires d'habitations à loyer modique du Québec; 

Le Regroupement des offices d'habitation du Québec. 


	Société d'habitation du Québec
500, boulevard René-Lévesque Ouest, 5e étage
Montréal (Québec) H2Z 1W7
Téléphone : 514 873-9602
Téléphone sans frais : 1 800 463-4315
Télécopieur : 514 873-7067
	
	
	

	MAMR
	Fonds conjoncturel de développement
	Les organismes sans but lucratifs et incorporés

Les organismes des réseaux de l’éducation, de la santé, des services sociaux  du domaine municipal

Les MRC

Les conseils de bande des communautés autochtones
	Le Fonds conjoncturel de développement permet à des promoteurs de réaliser des projets visant à répondre à des situations particulières ou conjoncturelles. Il complète d'autres interventions gouvernementales en matière de développement régional.

L'aide financière accordée prend la forme d'une subvention

· Les projets ponctuels susceptibles de répondre à des situations particulières et conjoncturelles

· Les projets constituant des projets pilotes innovateurs

· Les projets de nature interrégionale jugés prioritaires

· Les projets structurants

· Les projets se rattachant à des mandats confiés au ministre par le gouvernement et jugés nécessaires pour appuyer les mesures gouvernementales de développement régional 

Note - Les projets de nature commerciale ne peuvent pas être financés.


	
	Adressez-vous à la direction régionale du ministère des Affaires municipales et des Régions de votre région.


	
	
	

	MAMR
	Pacte rural
	Les MRC
	Le pacte rural s'inscrit dans cet axe et constitue une mesure de soutien décentralisée de la politique. Il s'agit essentiellement d'une entente entre le gouvernement et chacune des MRC ou des instances équivalentes en vue de renforcer et de soutenir le développement des milieux ruraux de son territoire.


	
	La MRC s'engage à préciser dans un plan de travail, à la suite d'un diagnostic territorial, les initiatives qui lui permettront de soutenir les actions de développement des communautés et d'appuyer les opérations menant à la réalisation de projets.

La MRC détermine ses priorités et les territoires d'intervention prioritaires.

En contrepartie, le gouvernement s'engage à appuyer la démarche et les initiatives locales de la MRC, notamment en lui confiant la gestion d'une enveloppe budgétaire pour qu'elle puisse mener son plan de travail à bien.

	
	Si vous désirez obtenir des renseignements sur un pacte rural particulier et les politiques d'utilisation de l'enveloppe budgétaire confiée à la MRC dans le cadre de ce pacte, communiquez avec la MRC qui en est signataire.

Vous trouverez la liste des MRC signataires et leurs coordonnées classées par région dans la section Contacts du Coffret rural.


	

	MAMR
	Ententes partenariat rural, politique nationale de ruralité 2007-2014

Mesures pour stimuler le développement
	Les MRC
	vise à assurer le développement des communautés rurales en misant sur leur diversité et leurs particularités et à garantir l’occupation dynamique du territoire québécois. Grâce à cette politique, les communautés rurales auront à leur disposition des moyens d’intervention souples et adaptés totalisant 280 M$, dont 238 M$ seront gérés par les MRC.

1. Promouvoir le renouvellement et l’intégration des populations

2. Favoriser la mise en valeur des ressources humaines, culturelles et physiques du territoire

3. Assurer la pérennité des communautés rurales

4. Maintenir un équilibre entre la qualité de vie, le cadre de vie, l’environnement naturel et les activités économiques

Les objectifs d'intervention

1. Renforcer le rôle des élus municipaux et consolider celui des MRC dans l’offensive de développement rural

2. Assurer à chaque territoire les moyens d’agir

3. Encourager une dynamique de développement par territoire

4. Poursuivre un développement multiforme en milieu rural

5. Favoriser la coopération et la complémentarité rurale urbaine

6. Promouvoir le mode de vie rural

7. Offrir un appui concret de l’appareil gouvernemental aux démarches, stratégies et projets des communautés rurales
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